
La Section gestion du groupe exécutif/chefs de mission (SPE), quant à elle, est chargée quotidienne-
ment d'interpréter les lignes directrices, de déterminer l'ordre de préséance dans les missions et de 
fournir des renseignements sur les pays d'accréditation. 

En outre, SPE rédige et publie le document intitulé Représentants du Canada à l'étranger et 
coordonne les réunions du Comité de désignations. 

• 

4.4 	Réinstallation 

En raison des incertitudes liées au logement et à la réception de vos effets personnels, il peut être 
difficile de respecter un échéancier de réinstallation strict. Vous devez toutefois faire certaines 
démarches et, à cet égard, la liste de contrôle suivante pourra vous être utile. 

LISTE DE CONTRÔLE À L'ARRIVÉE 

• Rendez-vous à votre logement temporaire (ou au logement qui vous a été assigné) et reposez-vous. 

El Mangez et buvez avec modération jusqu'à cé que vous vous soyez remis du décalage horaire et que 
votre corps ait commencé à s'adapter aux divers changements (climat, alimentation, altitude, 
conditions sanitaires, etc). 

Si vous êtes affecté sous les Tropiques, donnez à votre corps la chance de s'adapter; vous ne 
pouvez vous attendre à évoluer au même rythme qu'a Ottawa. 

D Présentez-vous avec votre famille au chef de mission, au gestionnaire de votre programme et à 
l'agent administratif. Renseignez-vous sur certaines des choses que vous devez savoir pour vous 
installer confortablement (N.B. : La séance d'information sur le programme peut attendre; l'agent 
administratif pourra, pour la plupart des aspects, vous aider au cours de la période d'emménage-
ment). 

D Rencontrez le coordonnateur communautaire, s'il y en a un à la mission. 

El Demandez à l'agent administratif d'envoyer un télex à l'Administration centrale afin que les 
indemnités puissent vous être versées et que tous les services pertinents de l'Administration 
centrale soient au courant de votre arrivée. 

D Si vous occupez un logement de l'État, allez-y avec l'agent administratif, inspectez les lieux et le 
mobilier fourni. Si la mission dispose d'une «trousse d'emménagement», vous pourriez occuper 
votre logement presque immédiatement. 

▪ Si vous devez louer un logement privé, demandez autour de vous où vous devriez commencer à 
chercher et quel type de logement vous pouvez vous attendre de trouver, et renseignez-vous sur 
le plafond fixé pour les frais de location ou toute limite ou restriction pouvant s'appliquer. 

El Munissez-vous d'une bonne carte de la ville et des environs. Commencez vos recherches en 
utilisant divers moyens de transport. Prenez des notes sur la disponibilité des établissements 
d'enseignement ainsi que des services sociaux, professionnels et commerciaux. 

D Prenez contact avec la banque. 

D Remplissez les formules de demande de remboursement des frais engagés. 

D Ramassez le courrier qui vous est adressé. , 

▪ Si vous avez des enfants d'âge scolaire, assurez-vous que les établissements d'enseignement vous 
conviennent (s'il y a lieu). Acquittez-vous des formalités d'inscription. Remplissez la formule 
«Proposition d'indemnité scolaire», s'il y a ,lieu. 

D Obtenez confirmation des dates prévues d'arrivée et de livraison de vos effets expédiés par avion, 
par bateau (ou par camion). 

î 

73 


